
Les conditions d’excercice de la pêche annuel sont réglementées par arrêté prefectoral, téléchargeable 
sur le site de la Fédération www.peche59.com et affichées en mairie

DESCRIPTION
Dans ce poumon vert d’une vingtaine d’hectares, promeneurs, 
sportifs et familles apprécient le calme, le cadre, la gratuité. Ici, 
on vient s’activer ou juste se ressourcer. Très facile à atteindre 
à pied, ce petit écrin de verdure n’est qu’à quelques minutes du 
centre-ville et de la coulée verte (une bande de jardins qui suit 
l’ancien tracé de la rivière).
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CRITÈRES (échelle de moins à plus) - +
Accessibilité :
(de la zone de stationnement à la berge)

Cadre naturel :
(milieu urbain à milieu naturel)

Diversité des habitats : 
(branchages, nénuphars,...)

Niveau de pêche :
(de débutant à expert)

Aménagement :
(table pique-nique, ponton, parking,.)

Superficie : 2,84 hectares

POISSONS PRÉSENTS

Brochet

PercheCarpe

Silure

ACCÈS

AAPPMA 
« Les Infatigables d’Armentières  »

Gardon

Rotengle

ETANG COMMUNAL
ARMENTIÈRES

-Rue Voltaire, Houplines
Longitude 50°41’29.1’’N
Latitude 2°53’58.7’’E
- Quai de la dérivation Armentières
Longitude 50°41’25.6’’N
Latitude 2°53’27.9’’E

Toutes
techniques de

pêche en vigueur
Pêche de nuit

Interdit

    CONDITIONS DE PÊCHE
•	 Conforme à l’arrêté préfectoral 

en vigueur
•	 Respecter les zones de pêche 

autorisées
•	 Pêche de nuit interdite
•	 Pratique de la pêche du bord
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